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Depuis ce jeudi 14 mars 2024, la Cour 
constitutionnelle par sa décision DCC 
24-040 a déclaré conforme le code élec-
toral récemment amendé. Ainsi la tâche 
ne sera pas facile pour les États major 
des partis politiques qui doivent doré-
navant redoubler d'ardeur pour mériter 
d'être toujours des animateurs de la vie 
politique. 
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En dépit de toutes les 
incongruités colpor-
tées dans le nou-

veau électoral et du tripa-
touillage fragrant du texte 
tel que adopté au parle-
ment, la Cour constitution-
nelle a déclaré conforme 
à la constitution la loi n : 
2024-13 modifi ant et com-
plétant la loi n : 2019-43 du 
15 novembre 2019 portant 
code électoral, adoptée 
par l’assemblée nationale 
en sa séance du 05 mars 
2024.
Profondément indigné, le 

Parti Les Démocrates s’in-
surge contre cette déci-
sion inique et attentatoire 
à la paix et la démocratie, 
Il alerte dans un commu-
niqué rendu public ce sa-
medi 16, Mars 2024, l’opi-
nion publique nationale et 
internationale sur la por-
tée dangereusement cri-
sogène de cette décision, 
se réserve le droit de l’at-
taquer par des moyens de 
droit et met le peuple bé-
ninois devant ses respon-
sabilités.

Décision DCC 24-040 DU 14 MARS 2024 de la Cour Constitutionnelle

Le Parti Les Démocrates s’indigne , réagit et alerte
Cotonou, le 15 mars 2024

COMMUNIQUÉ
(Relatif à la déclaration de 

conformité du Code électoral 
par la Cour Constitutionnelle)

Le jeudi 14 mars 2024, la Cour 
Constitutionnelle, statuant d’une 
part sur des recours en incons-
titutionnalité de la loi portant 
modifi cation du code électoral 
et d’autre part sur la requête 
de contrôle de constitutionna-
lité de la même loi introduite 
par le Président de la Répu-
blique, a par décision DCC 24-
040 du 14 mars 2024, décla-
rée conforme à la Constitution 
la loi 2024-13 modifi ant et 
complétant la loi n°2019-43 
du 15 novembre 2019 por-
tant Code électoral, adoptée 
par l’Assemblée Nationale en 
sa séance du 05 mars 2024.
Cette décision absconse et pro-
fondément inadmissible, a laissé 
s’abattre une écharpe de deuil 
sur le peuple béninois et sa dé-
mocratie déjà agonisante sous la 
gouvernance dite de la rupture.
Cette cour des miracles a sta-
tué sur un texte tripatouillé 
comportant de graves dispari-
tés avec la loi adoptée en plé-
nière par l’Assemblée nationale.
Pendant que la Constitution 
fi xe un seul seuil d’éligibilité au 

plan national, la Cour constitu-
tionnelle s’est aplatie devant 
l’exécutif et n’a trouvé aucune 
incongruité dans la nouvelle ver-
sion du code électoral qui vient 
en fi xer un deuxième, l’un au 
plan national et l’autre au plan 
de la circonscription électorale.
Par cette décision, la Cour 
constitutionnelle, en foulant au 
pied sa propre jurisprudence, 
a erré en droit et a, toute 
honte bue, répétée les argu-
ments caporalistes de l’UP-R 
en entérinant un texte de loi 
qui subordonne le parrainage 
des députés et/ou maires au 
choix de leurs partis politiques.
Il apparaît clairement que la 
Cour constitutionnelle du Bé-
nin vient de s’écrouler sous la 
pression du pouvoir du Pré-
sident Patrice TALON dont les 
velléités d’un troisième mandat 
déguisé et à l’instauration d’un 
parti-État sous de fallacieux 
prétextes de réforme du sys-
tème partisan sont connues.
Au regard de la gravité et de la 
portée crisogène de cette déci-
sion de la Cour constitutionnelle 
qui consacre le nihilisme de notre 
loi fondamentale et le déni de la 
démocratie et de l’Etat de droit, 
le Parti Les Démocrates alerte 
l’opinion publique nationale 
et internationale sur les réelles 
menaces qui pèsent contre la 

paix et la démocratie au Bénin.
Le parti Les Démocrates tiendra 
responsables aussi bien le Pré-
sident de la République, la ma-
jorité parlementaire et la Cour 
constitutionnelle des différentes 
crises qu’engendrerait cette dé-
cision d’exclusion et d’imposition 
au peuple de ses futurs diri-
geants par un pouvoir en perte 
de crédibilité et de légitimité.
Le Parti Les Démocrates invite 
l’ensemble du peuple béninois 
et la communauté internationale 
toute entière à s’activer main-
tenant qu’il est encore temps, 
à inciter le président Patrice 
TALON et l’ensemble de la 
classe politique béninoise à la 
tenue des assises nationales.
En tout état de cause, le Par-
ti Les Démocrates se réserve 
le droit d’attaquer par tous 
les moyens légaux cette déci-
sion attentatoire à la paix et 
à la démocratie, tout en met-
tant le peuple béninois, seul 
détenteur de la souveraine-
té, devant ses responsabilités.
Le pays nous appelle. Nous 
avons tous l’obligation d’y ré-
pondre.
ENSEMBLE, NOUS Y ARRIVE-
RONS.

Pour le Président. PO.
Le secrétaire à la communication
Dr Guy Dossou MITOKPE

Voici l’intégralité du Communiqué

Un étudiant béninois 
se retrouve der-
rière les barreaux 

pour avoir créé un forum 
WhatsApp qui a suscité la 
controverse. Selon les in-
formations de Bip Radio, 
le jeune homme a intégré 
des personnalités de la 
place dans ce groupe sans 
leur consentement, ce qui 
a provoqué leur départ 
immédiat. Cette aff aire a 
conduit à son arrestation 
et à sa présentation de-
vant le Procureur Spécial 
de la Cour de Répression 
des Infractions Écono-
miques et du Terrorisme 
(CRIET) le jeudi 14 mars 
2024 dernier. 
L'accusation portée contre 
lui est le fait d'avoir créé un 

forum Whatsapp de sexe 
et d'y avoir ajouté des 
personnalités sans leur 
accord. Malgré le départ 
initial des personnalités, 
le jeune homme a persisté 
en les réintégrant dans le 
groupe, ce qui a entraîné 
le dépôt de plaintes à son 
encontre et fi nalement son 
arrestation. 
Lors de sa comparution, 
l'étudiant a plaidé cou-
pable des faits qui lui 
étaient reprochés. Cette 
aff aire met en lumière les 
conséquences potentielle-

ment graves de l'utilisation 
irresponsable des réseaux 
sociaux et des plateformes 
de messagerie. 
Intégrer des individus 
dans un groupe sans leur 
consentement peut non 
seulement causer des pro-
blèmes juridiques, mais 
également porter atteinte 
à la vie privée et à la ré-
putation des personnes 
concernées. Il est essen-
tiel de respecter la vie pri-
vée et le consentement 
des autres lors de l'utilisa-
tion des réseaux sociaux, 
afi n d'éviter des situations 
désagréables. 

Précieux AGUETON
(Collaborateur extérieur)

CRIET

Un étudiant emprisonné pour création 
d'un forum whatsapp pornographique
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C'est à l'issue du congrès 
électif tenu au centre des 
jeunes et de loisirs d'Adjo-

houn en présence des amoureux 
de la discipline sportive venus des 
quatre communes de la vallée de 
l'Ouémé, du représentant de la 
ligue Ouémé-Plateau de handball, 
des athlètes sans oublier l'ex- pré-
sident de la Fédération Béninoise 
et actuel président d'honneur de 
l'instance Antoine BONOU. À l'en-
tame , c'est le  président du comi-
té d'organisation de l'assemblée 
générale Jean Djossou qui a pris 
la parole pour souhaiter la bien-
venue à l'assistance . S'en sui-
vront les bilans moral, technique 
et fi nancier de l'équipe sortante. 
C'est après cette étape protoco-
laire que l'ancien bureau présidé 
par Patrice Bonou a démissionné 
pour laisser place au présidium 
ayant conduit le processus élec-
toral. Au terme des travaux , un 

nouveau bureau de 15 membres 
est élu à l'unanimité par les 68 
congressistes présents. À sa 
prise de parole , le nouveau pré-
sident de l'Association Sportive 
de la Vallée de l'Ouémé (ASVO) 
Handball Club Félicien Mahouton-
dji Hounkanrin, directeur  dépar-
temental des sports de l'Ouémé 
dit << placé son mandat sous le 
signe de la formation et de la pro-
motion du handball à la base>> . 
C'est dire donc que ces enfants 
qui aspirent faire chemin dans 
ce sport de main dans la vallée 
de l'Ouémé ont de quoi donner 
corps à leur rêve. Soulignons au 
passage que deux des du club qui 
font déjà leurs preuves depuis des 
années dans les sélections natio-
nales cadettes et juniors avec de 
très belles performances ont été 
présentés avec leurs couronnes à 

l'assistance.Tout ceci sous les re-
gards du président  honoraire de  
l'instance de gestion du handball 
béninois Antoine BONOU et les 
représentants de la ligue Oué-
mé-Plateau de handball. C'est 
lieu donc pour le président d'hon-
neur de la FBH de prodiguer de 
sages conseils aux athlètes. Aussi 
- a-t-il invité les parents à encou-
rager  leurs enfants fi lles comme 
garçons à la pratique de ce noble 
sport qu'est le handball dès le 
bas âge. Tout en se réjouissant 
de  l'ambiance dans laquelle s'est 
déroulé le congrès, il promet son 
soutien indéfectible à la nouvelle 
équipe dirigeante de ASVO HBC 
pour l'atteinte de ses objectifs.

Ci-dessous la composition 
du nouveau bureau de ASVO 
Handball Club 

1-) Président : HOUNKANRIN M.Fé-
licien 
2-) Vice-président : DJOSSOU Jean
3-) Secrétaire général : DJIDONOU 
Pacôme
4-) Secrétaire général Adjoint: GAN-
DONOU Clément
5-) Trésorière générale: GOUDJO 
Philomène
6-) Trésorier général adjoint : HOUE-
DANOU Mathias
7-) Responsable à l'organisation : 
MONTCHO Romain 
8-) Responsable à l'organisation ad-
joint : HOUNKANRIN Raymond
9-) 1er Responsable à l'information et 
de la communication : HOUESSIKINDE 
K. Edmond
10-) 2 ème Responsable à l'infor-
mation et de la Communication : 
HOUEHOUNNON Paterne
11-) Responsable chargé du matériel 
: DOSSOU Valentin 
12- ) 1ère responsable à l'animation 
des fi lles : DOSSOU AZIAGBE Grâce 
13-) 2 ème Responsable à l'animation 
des fi lles : BOKO Célestine 
14-) 1er Conseiller : BONOU Patrice 
15-) 2 ème Conseiller: ZANNOU Fa-
gnon

Cell/Com-ASVO HBC

Renouvellement du bureau de ASVO Handball Club

Félicien Mahoutondji Hounkanrin plébiscité
(Le Président d'honneur de la Fédération Béninoise de Handball, Antoine BONOU réitère son soutien indéfectible pour accompagner le nouveau bureau)
C'est une nouvelle ère qui 
s'ouvre depuis ce samedi 
matin sur le handball dans la 
vallée de l'Ouémé . En eff et, 
un nouveau bureau est élu 
pour conduire les destinées 
de l'équipe pendant  les quatre 
prochaines années.

N'est plus animateur 
de la vie politique, 
qui veut mais qui est 

fort et réellement fort. Avec 
ce nouveau code électoral, 
l'animation de la vie poli-
tique n'est réservée qu'aux 
partis politiques plus forts 
et coriaces aussi bien aux 
plans régional (circons-
criptions électorales) que 
national. Depuis le 05 
mars dernier, des innova-
tions sont donc apportées 

à la loi électorale pour 
renforcer l'ancrage des 
grands partis politiques. 
Désormais au Bénin par 
exemple pour être candi-
dat à la Présidentielle, il 
faut être parrainé par 28 
parrains ( députés et/ ou 
maires) qui proviennent 
au moins des 3/5 des cir-
conscriptions électorales, 
soit 15 sur les 24. De plus 
pour espérer valider l'attri-
bution des sièges au plan 

national, il faut être un par-
ti politique qui obtient 20% 
dans chaque circonscrip-
tion électorale. Sans ou-
blier l'introduction du pacte 
de gouvernance entre les 
partis politiques. Et là en-
core, il faut que chaque 
parti politique contractant 
ait 10% des suff rages ex-

primés au plan national. 
La Cour constitutionnelle 
a déclaré conforme à la 
Constitution le nouveau 
code électoral. Avec cette 
décision, la Cour consti-
tutionnelle a mis fi n aux 
débats et les partis poli-
tiques en tout cas pour 
ceux qui existent pour le 

moment doivent retourner 
sur le terrain pour pour-
suivre le travail de fourmi 
qui est initié afi n d'étendre 
davantage ses tentacules 
et quadriller le terrain si-
non....C'est bien valable 
pour tous les animateurs 
de la vie politique...

Avec les nouvelles réformes électorales

Au boulot, les partis politiques
Depuis ce jeudi 14 mars 2024, la Cour constitu-
tionnelle par sa décision DCC 24-040 a déclaré 
conforme le code électoral récemment amendé. 
Ainsi la tâche ne sera pas facile pour les États 
major des partis politiques qui doivent dorénavant 
redoubler d'ardeur pour mériter d'être toujours des 
animateurs de la vie politique. 
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C’est le Ministre de l’Intérieur et 
de la Sécurité publique, Mon-
sieur Alassane SEIDOU qui, 

en exécution du décret de nomina-

tion, a offi  ciellement porté les galons 
d’Inspecteur Général de Police de 
1ère classe au Directeur Général de 
la Police Républicaine en présence 
des Ministres en charge de la justice 
et de la défense nationale. 
Dans son témoignage rendu au 
cours de la cérémonie, le Ministre 
Alassane SEIDOU a fait savoir que 

cette promotion constitue la recon-
naissance des eff orts de l’Inspecteur 
Général de Police de 1ère classe 
Soumaïla Allabi YAYA, un Offi  cier ri-
goureux, travailleur et opérationnel 
qui a su dynamiser les unités actives 
de la Police Républicaine pour rele-
ver le défi  de la sécurité tant dans les 
villes que dans les campagnes. 

Il s’agit aussi d’une reconnaissance 
du parcours atypique d’un Offi  cier 
qui a gravi tous les échelons avec 
des faits d’armes que le Président 
Patrice TALON a décidé de récom-
penser en l’élevant au grade d’Ins-
pecteur Général de Police de 1ère 
classe à compter du 1er mars 2024, 
au terme du Conseil des ministres 
en date du 13 mars 2024. Ce par-
cours professionnel est, apprécie le 
ministre Alassane SEIDOU, « révéla-
teur de l’étoff e des grands chefs en 
uniforme et reste un modèle inspirant 
pour la jeune génération ». 
Notons que la cérémonie de port de 
galons a connu la présence de plu-
sieurs offi  ciels et d’anciens Offi  ciers.

Nommé Inspecteur Général de Police de 1èrer classe

Soumaïla Alabi YAYA porte offi  ciellement ses nouveaux galons
L’esplanade de la Direction 
générale de la Police Répu-
blicaine a abrité la cérémonie 
offi  cielle de port de galons 
d’Inspecteur de Police de 1ère 
classe à Soumaïla Alabi YAYA, 
Directeur Général de la Police 
Républicaine. Une cérémonie 
marquée par deux temps forts 
: le port offi  ciel des nouveaux 
Galons au récipiendaire et le 
témoignage de la hiérarchie 
sur le parcours de ce dernier. 

� Le Parti invite à la consolidation de 
l’unité nationale
� Il invite les militants à plus d’enga-
gement et de détermination
Réunis à Parakou dans le cadre de 
la première réunion statutaire de la 
Direction Exécutive Nationale de leur 
Parti au titre de l'année 2024, les 
sommités de l'Union Progressiste le 
Renouveau se sont prononcés sur 
la décision de la Cour Constitution-
nelle DCC 24-040 du 14 mars 2024 
portant conformité du Code Électoral 
à la Constitution. De leurs apprécia-
tions, il est sorti un communiqué qui 
livre la position sur Parti sur cette dé-
cision de la Cour. 
Le communiqué signé du Secrétaire 
Général Gérard GBÉNONCHI ce 

vendredi 15 Mars 2024 à Parakou 
indiqué que l'Union Progressiste le 
Renouveau prend acte de ladite dé-
cision, félicite les sages de la Cour 
pour leur impartialité et leur fi délité à 
l’esprit du droitbet appelle à la conso-
lidation de l'unité nationale.
À travers ce communiqué l'Union 
Progressiste le Renouveau a appe-
lé toute la classe politique à retenir 
de ce Code qu'il "devient impérieux 
à toutes les formations politiques de 
travailler davantage pour mériter la 
confi ance de nos populations". C'est 
au regard de cela que la HDP du 
Parti a saisi l'occasion pour inviter les 
militants à plus d’engagement et de 
détermination.
Lire le communiqué ci-dessous

Décision de la Cour Constitutionnelle relative à la  conformité du Code Électoral

L'UP le Renouveau félicite les sages de la Cour pour 
leur impartialité et leur fi délité à l’esprit du droit

COMMUNIQUÉ

Décision DCC 24-040 du 14 mars 2024 portant conformité du code électoral à la 
Constitution
L’UP le Renouveau prend acte et invite à la consolidation de l’unité nationale
Le jeudi 14 mars 2024, la Cour constitutionnelle par sa direction DCC 24-040, a 
validé la conformité du code électoral à la Constitution en toutes ses dispositions. 
Cette décision vient entériner les conditions et les modalités de l’organisation des 
élections en République du Bénin fi xées par le code électoral.
L’Union Progressiste le Renouveau prend acte de ladite décision et félicite les sept 
sages de la cour pour leur impartialité et leur fi délité à l’esprit du droit.
Par cette décision, il devient impérieux à toutes les formations politiques de tra-
vailler davantage pour mériter la confi ance de nos populations. 
Aussi le parti Union Progressiste le Renouveau voudrait-il inviter toutes les mili-
tantes et les militants à plus d’engagement et de détermination afi n de gagner les 
meilleurs seuils de représentativité pour les enjeux en présence.
Le Parti voudrait compter sur les fi lles et fi ls du Bénin pour porter ensemble la 
réforme du système partisan qui vise la consolidation de l’unité nationale en vue 
de la satisfaction des attentes légitimes de nos populations et de l’amélioration de 
leurs conditions de vie.
Vive l’Union Progressiste le Renouveau !
Vive l’unité nationale !
Vive le Bénin !

Fait à Parakou, le 15 mars 2024
Le Secrétaire Général
Gérard GBÉNONCHI

Quelques heures après le ver-
dict de la Cour Constitution-
nelle qui déclare le nouveau 

Code Électoral adopté confi rme à la 
constitution, le Parti Bloc Républicain 
a réagi à travers un communiqué 
pour saluer cette décision qui met 
fi n aux polémiques et divers procès 
d'intention.
Le communiqué signé de Romaric 
OGOUWALE vice-président chargé 
de l'information et de la communi-
cation, félicite "les hauts juges pour 
leur impartialité et leur engagement à 
faire respecter l'État de droit".
Le Parti a saisi l'occasion pour sa-

luer le leadership du Président de la 
Republique dans cette lutte pour les 
réformes politiques, indispensables 
pour garantir les bénéfi ces écono-
miques et sociaux de la démocratie 
à nos concitoyens.
Les législateurs ont été aussi félici-
tés pour leur détermination à pour-
suivre les réformes du système par-
tisan, essentielles pour renforcer la 
démocratie béninoise. Pour fi nir, le 
Bloc Républicain réaffi  rme son atta-
chement indéfectible aux valeurs de 
transparence, d'inclusivité et d'équité 
dans le processus électoral. 
Lire le communiqué ci-dessous

Conformité du nouveau Code Électoral voté par les députés

Le Bloc Républicain note la consolidation 
du système électoral du Bénin

CONFORMITE DU NOUVEAU CODE ELECTORAL A LA CONSTITUTION
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Ce jeudi 14 mars 2024, à travers la décision DCC 24-040, la Cour Constitution-
nelle a déclaré conforme à la constitution, en toutes ses dispositions, la loi n°2024-
13 modifi ant et complétant la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant code 
électoral, adoptée par l’Assemblée Nationale le 05 mars 2024. 
Le Bloc Républicain prend acte, avec satisfaction, de la décision de la Cour 
Constitutionnelle déclarant ainsi, le code électoral conforme à la Constitution. Nous 
félicitons les hauts juges pour leur impartialité et leur engagement à faire respec-
ter l'État de droit.
Nous adressons nos félicitations aux députés pour leur détermination à poursuivre 
les réformes du système partisan, essentielles pour renforcer notre démocratie.
Nous saluons également le leadership du Président de la République dans cette 
lutte pour les réformes politiques, indispensables pour garantir les bénéfi ces éco-
nomiques et sociaux de la démocratie à nos concitoyens.
Cette décision, qui témoigne du respect des principes démocratiques et de la pri-
mauté du droit dans notre pays, constitue une étape signifi cative dans le processus 
de consolidation de notre système électoral. A cette occasion, le Bloc Républicain 
réaffi rme son attachement indéfectible aux valeurs de transparence, d'inclusivité 
et d'équité dans le processus électoral. Aussi, nous sommes convaincus que, de ce 
code électoral, des élections libres et justes seront organisées pour renforcer la 
démocratie et garantir la légitimité des institutions.
Enfi n, le Bloc Républicain réaffi rme son engagement à uvrer pour le bien-être de 
nos compatriotes et le développement de notre pays, convaincu que seules les 
réformes peuvent garantir ces objectifs.
Vive la République, vive le Bénin.
Plus unis, plus forts pour construire le Bénin !

Cotonou, le 14 mars 2024
Romaric OGOUWALE,

VP-Information et Communication
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Le Gouvernement a 
adopté, en conseil des 
ministres le 7 décembre 

2022, des mesures portant 
revalorisation du point indi-
ciaire de 3% pour tous les 
agents de l’Etat et l’institu-
tion d’un sursalaire du point 
d’indice et défini selon les 
tranches de revenus. Confor-
mément à ces mesures 
prises pour soulager le pou-
voir d’achat des ménages 
face à la cherté de la vie, une 

note circulaire conjointe a or-
donné l’application de la me-
sure au profit des travailleurs 
des collectivités territoriales 
décentralisées.
Selon la note circulaire 
conjointe en date du 13 mars 
2024, les modalités d’appli-
cation sont : « l’application de 
la hausse du point indiciaire 
de 3% pour tous les agents 
territoriaux pour compter du 
1er décembre 2022 ; l’insti-
tution, pour compter du 1er 
janvier 2023, des sursalaires 
sur délibération du conseil 
de supervision par chaque 
commune (…) ».
« Les tranches des sursa-
laires doivent être détermi-

nées sous le contrôle de la 
tutelle et tenir compte de 
la capacité financière de la 
commune. En tout état de 
cause, aucun sursalaire ne 
doit excéder les plafonds 
fixés par le décret », a indiqué 
la note circulaire conjointe du 
Ministre de l’économie et des 
Finances Romuald Wadagni 
et du Ministre de la décentra-
lisation et de la gouvernance 
locale Raphaël Akotègnon.
Il a été également fait injonc-
tion aux communes de payer 
des « rappels des moins per-
çus dûs depuis la mise en vi-
gueur de la décision au pro-
fit des agents ».

Mesures sociales

La revalorisation des salaires appliquée aux agents territoriaux
Le Ministre de l’économie 
et des Finances, Ministre 
d’Etat Romuald Wadagni 
et le Ministre de la Décen-
tralisation et de la Gou-
vernance Locale, Raphaël 
Akotègnon, ont autori-
sé par note circulaire 
conjointe, l’application 
des mesures sociales re-
latives à la revalorisation 
des salaires en faveur des 
travailleurs des collectivi-
tés territoriales décentra-
lisées. Il a souligné qu'il existe 

des cas où des individus 
se retrouvent en conflit 

au sujet de la propriété 
foncière, car leurs noms 
figurent dans le répertoire 
des présumés proprié-
taires, mais d'autres re-
vendiquent également la 
même propriété. De plus, 
certaines personnes ont 
construit des bâtiments 
sans respecter la procé-
dure administrative néces-
saire, telle que l'obtention 
d'un permis de construire 
et d'un titre foncier. 
À en croire l'autorité gou-
vernementale, selon la 
loi portant Code foncier 
domanial, les conditions 
substantielles pour être 
dédommagé incluent la 
possession d'un titre fon-
cier et d'un permis de 
construire. Cependant, de 
nombreuses personnes 
concernées par le dé-
dommagement n'ont ni 

titre foncier ni permis de 
construire en règle. 
À cet effet, malgré ces 
manquements, le gouver-
nement a décidé d'évaluer 
et de verser des compen-
sations, même aux indivi-
dus qui n'ont pas respecté 
les procédures adminis-
tratives. Cette approche 
vise à résoudre les litiges 
fonciers et à permettre 
aux habitants de Togbin 
Zone 4 de bénéficier d'une 
compensation équitable. 
En conclusion, les explica-
tions de Wilfried Léandre 
HOUNGBÉDJI mettent en 
lumière la complexité des 
situations foncières à To-
gbin Zone 4 et la volonté 
des autorités gouverne-
mentales de trouver des 
solutions justes pour tous 
les concernés. 

 
David DOLTAIRE

(Collaborateur extérieur)

Dédommagement à Togbin Zone 4

Les clarifications de 
Wilfried Léandre HOUNGBÉDJI
Dans le cadre du processus de dédommagement 
des habitants de Togbin Zone 4, le Porte-parole 
du gouvernement béninois, Monsieur Wilfried 
Léandre HOUNGBÉDJI, a apporté des précisions 
importantes concernant les critères d'éligibilité et 
les conditions requises pour bénéficier de cette 
indemnisation. 

Depuis qu'il a pris les 
rênes de la Commis-
sion du Plan, de l'équi-

pement et de la production 
de l'Assemblée nationale en 
février 2023, l'he Lambert 
AGONGBONON, s'appuyant 
sur le savoir-faire et l'expé-
rience des cadres parlemen-
taires rompus à la tâche, a 
imprimé un dynamisme aux 
dossiers à lui confiés en vue 
de leur examen avec célérité 
en plénière.
Un an après, son bilan force 
l'admiration surtout dans le 
domaine de la recherche des 
financements pour l' organi-
sation des séminaires par-
lementaires d'imprégnation 

et d'appropriation des textes 
de loi qui sont affectés à sa 
commission. 
C'est le cas par exemple 
du séminaire parlementaire 
d'imprégnation et d'appro-
priation tenu à Sun Beach 
Hôtel à Cotonou le 12 juin 
2023 sur la modification de 
la loi portant régime juridique 
et fiscal harmonisé appli-
cable au projet Gazoduc de 
l'Afrique de l'Ouest. C'est 
aussi le cas par exemple du 
séminaire parlementaire sur 
le projet de loi sur la planifi-
cation du développement et 
l'évaluation des politiques 
publiques en République qui 
s'est tenu à Jeco Hôtel de 

Dassa Zounme en fin août 
2023. Ensuite c'est le cas 
du séminaire parlementaire 
d'imprégnation et d'appro-
priation du Plan stratégique 
de développement et de 
territorialisation des projets 
et programmes du secteur 
agricole que Jeco Hôtel de 
Dassa-Zounme a abrité les 
travaux à partir du jeudi 22 
février 2024. Et enfin c'est 

le cas du séminaire parle-
mentaire d'imprégnation et 
d'appropriation du projet de 
loi sur l'urbanisme en Répu-
blique du Bénin tenu à Zinvié 
ce jeudi 14 mars 2024.
Cette célérité dans le traite-
ment des dossiers n'a pas 
laissé indifférent le président 
de l'Assemblée nationale 
Louis Gbèhounou VLAVO-
NOU qui, à l'ouverture du 
dernier  séminaire, a déclaré 
à l'endroit du Président Lam-
bert AGONGBONON : "...Je 
voudrais également exprimer 
ma profonde gratitude au 
président de la commission 
du plan, de l’équipement 
et de la production, qui, en 

prélude à l’étude des textes 
de loi affectés à cette com-
mission, s’évertue toujours 
pour trouver le financement 
en vue de l’organisation de 
séminaires parlementaires 
d’imprégnation et d’appro-
priation de leurs contenus..."
Comme quoi, avec le pré-
sident Lambert AGONGBO-
NON, pas de répit car dans 
les tiroirs de la Commission 
du Plan, de l'équipement 
et de la production de l'As-
semblée nationale, le finan-
cement de plusieurs autres 
séminaires parlementaires 
d'imprégnation et d'appro-
priation est bouclé. 

L.A.H.O communication

Quatre assises en un an pour l'organisation des séminaires aux membres de la commission du plan

Des lauriers pour le président  Lambert AGONGBONON
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Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

Appartements & Chambres meublées à Porto-Novo

Vous recherchez un appartement meublé à Porto-
Novo, "FENOU Guest House" est l'endroit idéal

Pour les voyageurs qui aiment se sentir partout comme 
chez eux, l’appartement meublé est l’hébergement 
idéal. Les groupes et les familles peuvent profi ter des 
chambres meublées et de la cuisine pour s’isoler ou se 
retrouver autour d’un repas pour planifi er les activités 
du lendemain. Les appartements meublés sont souvent 
disponibles pour de courts ou longs séjours.

Une seule adresse : FENOU Guest House dans les 
quartiers Tokpota, Dowa et Djassin Houinvié à Por-
to-Novo.  
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NOS SALLES DE FÊTES ET DE CONFÉRENCES A PORTO-NOVO

Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

" ELONA HOUSE "
1- Salle HOUEFA au REZ-DE-CHAUSSÉE (200 à 
250 places en mode réception) 

2- Salle FENOU (200 places en mode réception) au  
1er étage

3- ESPACE FIFAME  à l'AIR LIBRE (Près de 400 
places en mode réception).

4- Salle FINAGNON au REZ-DE-CHAUSSÉE: cette 
salle contient 30 à 40 personnes en mode réception. 
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La Cour Constitutionnelle du Bé-
nin a rendu sa décision le jeu-
di 14 mars 2024 concernant 

le nouveau Code électoral adopté 
par les députés, confi rmant ainsi sa 
conformité à la Constitution du pays. 
Cette décision de la plus haute ins-
tance judiciaire a mis en lumière les 
critères de l'éligibilité et de parrai-
nage pour les candidats aux élec-
tions. 
La Cour a souligné que la liberté de 
participation à la gestion des aff aires 
publiques n'est pas absolue et peut 

être réglementée par le législateur, 
tout en maintenant un contrôle de 
proportionnalité. Elle a établi que les 
conditions électorales doivent être 
adéquates, nécessaires et propor-

tionnées pour assurer un équilibre 
entre les droits constitutionnels et les 
objectifs recherchés. 
En examinant les critères de parrai-
nage et de seuil d'éligibilité, la Cour 
a noté qu'ils visent à promouvoir des 
candidatures crédibles soutenues 
par des partis politiques stables, ren-
forçant ainsi le système partisan et 
assurant une gestion qualitative des 
fonds publics. Elle a conclu que ces 
critères ne sont ni inappropriés ni 
disproportionnés, et qu'ils sont uni-
formes dans toutes les circonscrip-

tions électorales, respectant ainsi la 
Constitution. 
Enfi n, la Cour a affi  rmé que l'article 
132 du Code électoral, en ce qui 
concerne le seuil d'éligibilité et les 
critères de parrainage, est en confor-
mité avec la Constitution. Cette déci-
sion apporte des garanties pour des 
élections démocratiques et transpa-
rentes au Bénin, favorisant la parti-
cipation citoyenne et le renforcement 
de la vie politique du pays. 
Ci-joint l'intégralité de la déci-
sion de la Cour

Conformité du Code Électoral au Bénin

Les garanties de la Cour Constitutionnelle pour des élections démocratiques
(Lire l'intégralité de la décision de la cour constitutionnelle)
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La ville de Porto-Novo  dispose désormais de 
nouvelles résidences entièrement meublées 
de plus. En effet, pour compléter la vaste 

chaîne d’hôtellerie présente dans la capitale 
du Bénin afi n de répondre aux exigences de 
l’écotourisme de la localité, les Résidences FE-
NOU sont disponibles dans les quartiers Djas-
sin Houinvié, Tokpota et Dowa. Incarnation de 
l’élégance et de raffi nements offrant une expé-
rience de séjour incomparable pour les voya-
geurs à la recherche de confort et de sophis-
tication, les Résidences FENOU sont composées 
de chambres salon soigneusement décorées 
avec des matériaux de qualité supérieure, de 
meubles élégants et des œuvres d’art locales, 
fait comprendre la gérante Estelle Akanni. Elles 
sont construites avec un souci de détails of-
frant une combinaison parfaite entre élégance 
contemporaine et touche authentique, avec en 

leur sein, toutes les commodités modernes. De 
plus, les Résidences FENOU, sont situées au 

quartier Djassin Houinvié non loin de la phar-
macie Tokpota Davo et dans la von en face de 
l'église catholique St Paul de Dowa à Porto-No-
vo. FENOU GUEST HOUSE est composée des 
appartements VIP meublés, des chambres en-
tièrement ventilées et climatisées, d’une cuisine 
moderne dans toutes les chambres avec frigo, 
gaz et cuisinière, d’une chauffe-eau dans toutes 
les chambres, des salles de bains privatives 
et luxueuses avec des produits de toilette de 
haute gamme,  d’un compteur à carte personnel 
pour votre séjour, de télévision à écran plasma 
et d’un spa de classe mondiale.

Que vous soyez voyageurs pour affaires ou pour 
le plaisir, les Résidences FENOU représentent le 
cadre idéal qu’il vous faut. L’accueil est au top et 
le cadre est agréable.

FENOU Guest House à Porto-Novo

Les Résidences FENOU, un nouveau cadre 
élégant pour vos séjours dans la capitale
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Depuis l’annonce en 
interne de son départ 
du Paris Saint-Ger-

main en juin, à la fi n de son 
contrat, Kylian Mbappé (25 
ans), qui compte 36 matchs 
et 35 buts toutes compé-
titions confondues cette 
saison, se retrouve parfois 
remplacé en cours de jeu 
ou même placé sur le banc 
par son entraîneur, Luis En-
rique. C’était notamment le 
cas lors du match contre 
Reims (2-2) dimanche der-
nier.

En conférence de presse 
ce jeudi, le sélectionneur 
de l’équipe de France, Di-
dier Deschamps, a évoqué 
avec beaucoup d’ironie 
cette gestion osée de l’at-
taquant de la part du coach 
espagnol.
«Super, magnifi que. Vu 
son nombre de matchs… 
L’élément fraîcheur sur 
une grande compétition est 
quelque chose d’essentiel. 
Il y aura de la fatigue, moins 
elle est importante, mieux 
c’est. Le rythme pour Ky-

lian, aucun souci. Ce sont 
les choix de son entraîneur. 
Quand il était en poste avec 
l’Espagne il n’aimait pas 
qu’on mette le nez dans 
ses aff aires donc je ne vais 
pas le faire. Mais s’il pou-
vait donner plus de temps 
de jeu à Kolo Muani…», a 
glissé le patron des Bleus, 
évoquant au passage les 
diffi  cultés de l’ancien Nan-
tais, abonné au banc ces 
dernières semaines

Football

Didier Deschamps a fait preuve d’ironie en 
commentant la situation de Kylian Mbappé

Kylian Mbappé s’ap-
prête à réaliser son 
rêve de gosse en re-

joignant le Real Madrid cet 
été. Le prodige français, 
qui a toujours affi  ché son 
admiration pour le club me-
rengue, aura l’occasion de 
porter la mythique tunique 
blanche dès la saison pro-
chaine.
Mais un détail important 
restait à déterminer : quel 
numéro portera Mbappé 
? Le numéro 7, qu’il aff ec-
tionne particulièrement, est 
déjà la propriété de Vinicius 
Jr., et il semble peu pro-
bable que le Brésilien le lui 
cède.
Le numéro 10 pourrait éga-
lement être une option, 
puisque Luka Modric quitte-

ra le club en fi n de saison.
Cependant, selon le journal 
AS, Mbappé aurait fait un 
choix diff érent. L’attaquant 
français devrait hériter du 
numéro 9, laissé vacant par 
le départ de Karim Benze-
ma.
Un numéro symbolique, 
porté par des légendes du 
club comme Ronaldo, Cris-
tiano Ronaldo ou encore 

Benzema lui-même.
Mbappé souhaite éga-
lement être présenté au 
stade Santiago-Bernabéu 
avant l’Euro 2024, qu’il 
disputera avec l’équipe de 
France. L’occasion pour 
les supporters madrilènes 
de découvrir leur nouvelle 
recrue et de lui témoigner 
leur enthousiasme.

Real Madrid

Kylian Mbappé a choisi son numéro et sa date de présentation

Nouveau coup de 
gueule de Vinicius 
Junior. Le joueur du 

Real Madrid a de nouveau 
été la cible de chants ra-
cistes, cette fois-ci lors du 
match entre l’Atlético de 
Madrid et l’Inter Milan en 
Ligue des champions.
Avant le coup d’envoi, des 
supporters des Colchone-
ros ont scandé des chants 

abjects à l’encontre du Bré-
silien, le comparant à un 
chimpanzé. Des incidents 
lamentables qui ont pous-
sé Vinicius à réagir sur son 
compte X.
«J’espère que vous avez 
pensé à leur punition», a-t-il 
expliqué, mentionnant l’UE-
FA, avant d’ajouter : «c’est 
une triste réalité qui arrive 
même dans les matchs où 

je ne suis pas présent !».
Le joueur madrilène ne 
cesse de subir des in-
sultes racistes depuis plu-
sieurs mois, et son mes-
sage est clair : il est temps 
que les instances diri-
geantes prennent des me-
sures concrètes pour lutter 
contre ce fl éau.

Football

Vinicius Junior s’exaspère à nouveau contre le racisme

La première réunion de 
la Direction Exécutive 
Nationale (DEN) de 

l'Union Progressiste le Re-
nouveau tenue à Parakou, 
a connu son épilogue ce 17 
mars 2024, marquant ainsi 
le début d'une nouvelle ère 
pour le parti. La clôture de la 
réunion a été marquée par 
3 temps forts, notamment 
la présentation du rapport 
synthèse des activités par le 
Secrétaire Général Gérard 
GBENONCHI, l'adoption du 
communiqué fi nal baptisé 
«Appel de Parakou» lu par 
l'Honorable Djamilatou SABI 
MOHAMED, et le discours 
conclusif du Président du 
parti, Joseph Fifamin DJOG-
BÉNOU.
Lors de cette réunion his-
torique, les membres de la 
DEN ont examiné en pro-
fondeur les diff érentes ques-
tions liées à la stratégie et à 
la vie du parti, mettant en lu-
mière les actions réalisées et 
les défi s à relever pour son 
avenir. Durant les 3 jours 
d'intenses travaux, les dis-
cussions ont été animées, 
témoignant de l'engagement 
et de la détermination des 
membres à faire progresser 
les idéaux de l'Union Pro-
gressiste le Renouveau.
Un moment clé de la réunion 
a été la lecture de l'Appel 

de Parakou, un communi-
qué fi nal qui défi nit la vision 
et les objectifs stratégiques 
du parti pour les prochaines 
années. Cet appel réaffi  rme 
l'engagement du parti envers 
la démocratie, le progrès 
économique et social, ainsi 
que la promotion de l'unité 
nationale.
Pour conclure cette impor-
tante activité, le Président 
Joseph Fifamin DJOGBÉ-
NOU a souligné l'importance 
de l'unité et de la cohésion 
au sein du parti, tout en 
appelant à l'action pour ré-
pondre à ces défi s actuels et 
à ceux du pays.  «[...] Nous 
allons quitter Parakou avec 
le sentiment d'un travail ac-
compli. Mais alors qu'on aura 
l'impression que tout est fi ni, 
c'est maintenant que tout 
commence. Dès maintenant 
chacun de nous se remet-
tra en chemin parceque les 
exigences sont fortes, par-
ceque l'ambition est si éle-
vée. Alors chers camarades, 
sur le chemin de l'Union, du 
progrès, et du renouveau, le-
vons-nous et mettons nous 
ensemble».
Cette réunion marque un 
nouveau chapitre dans l'his-
toire du parti, et témoigne de 
sa volonté de contribuer ac-
tivement au développement 
et au progrès du Bénin.

Première réunion de la DEN de l'UP le Renouveau

La fi n des travaux sanctionnée 
par l'Appel de Parakou

 
 
 

 

 

 

 

Réunie les 15, 16 et 17 mars 2024 en sa première session de l’année, la Direction 

Exécutive Nationale du Parti Union progressiste le Renouveau : 

Puisant dans le souvenir des vaillants guerriers du baru tem et la riche tradition 

de lutte des populations de notre pays pour la liberté et l’indépendance ainsi 

qu’à ses propres valeurs d’Unité, de Travail et de Solidarité ; 

Se référant à la marche irrésistible de notre peuple vers l’unité nationale et à 

sa détermination vers le progrès depuis l’historique conférence des forces vives 

de la nation de février 1990 ; 

Conscient que ces valeurs ainsi que les aspirations légitimes de nos 

compatriotes, notamment des jeunes, des femmes, des travailleurs, des 

producteurs, des enseignants de tous ordres ainsi que des gardiens de nos 

traditions séculaires ne peuvent être satisfaits que par une offre politique 

constamment renouvelée et enrichie par des partis politiques d’envergures 

nationales et de traditions républicaines et démocratiques ;  

Regrettant que la mise en œuvre peut conséquente du système partisan 

depuis la conférence nationale en 1990, a conduit notre pays à réveiller et 

célébrer les différences et parfois même les oppositions historiques entre les 

régions et les religions, les ethnies et les villages, détruisant du coup, tout effort 

de réflexion, d’union et d’action collective en vue de construire le Bénin et 

d’édifier une nation de dignité humaine et de justice sociale ;  

Regrettant encore que pendant longtemps le système partisan a conduit à 

générer un microcosme politique constitué de micro-partis, dont les objectifs, 

les actions et les comportements ont occasionné la dilapidation des ressources 

APPEL DE PARAKOU 

publiques, la rupture de la cohésion sociale et la remise en cause de l’unité 

nationale ; 

Considérant qu’une telle errance ne pouvait plus recevoir l’onction sociale et 
politique et que la qualité de la gouvernance, la construction et le 
développement de notre nation, sont pourtant tributaires de la qualité du 
cadre politique ; 

S’inspirant de la volonté des Pères fondateurs de notre Parti à l’Union et au 
Renouveau et de leur foi inébranlable au rassemblement des acteurs politiques 
afin de rendre efficiente l’action politique que chaque militant à l’impérieux 
devoir de perpétuer ; 

APPELLE 
1°) à la mise en œuvre rigoureuse de la loi modificative du code électoral 

adoptée par l’Assemblée nationale qui vise à renforcer les partis ayant 

vocation à représenter le peuple et à gouverner l’Etat dans leur capacité à 

enrichir l’unité nationale et à satisfaire le droit au développement intégral et 

durable de toute la nation ;  

2°) au rassemblement de toutes les militantes et de tous les militants du parti 

autour des enjeux politiques et des défis stratégiques qu’imposent les 

dispositions salutaires de cette réforme exigeante ; 

3°) au renforcement de la convergence politique des partis de la majorité 

présidentielle en vue d’honorer davantage l’espérance de notre peuple par 

des actions courageuses en vue de la transformation structurelle de notre 

société.  

 

Tchoco Tchoco, maintenons le cap ! 

 
Fait à Parakou, le 17 mars 2024 
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